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Les IGM visent à soutenir une politique migratoire bien 

gérée en aidant les pays à dresser le bilan des structures 

de gouvernance migratoire et identifier les priorités sur la 

voie à suivre. 

Les IGM peuvent être utilisés pour susciter une discussion au sein des gouvernements, avec 
d’autres parties prenantes du pays, sur les structures de politique migratoire. Ils peuvent aider 
à évaluer si ces structures, qui sont souvent en place depuis plusieurs années, répondent 
toujours aux principaux défis et opportunités de la réalité actuelle.

OBJECTIF 
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INTRODUCTION

L’époque actuelle est caractérisée par une mobilité sans précédent, et le besoin de faciliter des migrations 
et une mobilité ordonnées, sûres, régulières et responsables se fait de plus en plus sentir1. La nécessité de 
relever les défis et de maximiser les opportunités offertes par cette mobilité a été reconnue avec l’inclusion 
de la migration dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030, ce qui met en évidence la 
contribution positive des migrants à la croissance et au développement inclusifs. La migration est intégrée 
dans un certain nombre d’objectifs de développement durable (ODD), tels que mettre fin à l’esclavage 
moderne et assurer la protection des travailleurs migrants. Cependant, la référence centrale à la migration 
dans les ODD est la cible 10.7 sur la facilitation d’une migration et mobilité « de façon ordonnée, sans 
danger, régulière et responsable, notamment par la mise en œuvre de politiques de migration planifiées 
et bien gérées »2. 

L’inclusion de la cible 10.7 dans le Programme 2030 a créé la nécessité de définir ce qu’on entend 
par les « politiques de migration planifiées et bien gérées ». C’est pourquoi, en 2015, l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) a mis au point le cadre de gouvernance des migrations (MiGOF). 
Ce cadre propose une vue concise d’une approche idéale permettant à un État de déterminer ce dont il 
pourrait avoir besoin pour bien gérer les migrations, et cela en fonction des circonstances nationales3. Le 
cadre a été accueilli favorablement par les États membres de l’OIM durant la même année.

Dans le but de rendre le MiGOF opérationnel, l’OIM en collaboration avec l’Economist Intelligence Unit, a 
mis au point les Indicateurs de gouvernance des migrations (IGM) ; un ensemble d’environ 90 indicateurs 
types, destinés à aider les pays à évaluer leurs politiques migratoires et à faire avancer la discussion sur ce 
à quoi pourrait ressembler des migrations bien gérées dans la pratique.

Les IGM aident les pays à identifier les bonnes pratiques ainsi que les aspects qui pourraient être renforcés 
et offrent un aperçu les leviers politiques que les pays peuvent utiliser pour développer leurs structures 
de gouvernance migratoire. Cependant, les IGM reconnaissent que les pays font face à des réalités, défis 
et opportunités différents en ce qui a trait à la migration. Par conséquent, les IGM ne classent pas les 
pays selon la conception ou la mise en œuvre de leurs politiques migratoires. Enfin, les IGM ne mesurent 
pas l’impact des politiques migratoires ni l’efficacité institutionnelle. Au lieu de cela, ils dressent le bilan 
des politiques migratoires en vigueur et agissent comme un cadre de référence qui offre un aperçu des 
mesures que les pays pourraient prendre en compte au fur et à mesure qu’ils progressent vers une bonne 
gouvernance des migrations.

Ce profil présente un résumé des points forts des structures de gouvernance des migrations de la 
République de Côte d’Ivoire (Côte d’Ivoire ci-après), ainsi que les aspects qui pourraient être renforcés, 
comme évalués par les IGM4.

  

1   Session du Comité permanent des programmes et des finances de l’OIM, dix-septième session (S/17/4 du 29 Septembre 2015), article 2. 
2   Conseil de l’OIM, 106ème session, Cadre de gouvernance des migrations (C/106/40 du 4 Novembre 2015), page 1, note de bas de page. Voir https://governingbodies.

iom.int/system/files/en/council/106/C-106-40-Migration-Governance-Framework.pdf.
3   Ibid.
4   Les IGM sont un programme d’analyse des politiques de gouvernance des migrations entrepris par l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) avec le 

soutien de The Economist Intelligence Unit. Le financement est assuré par les États membres de l’OIM. 

https://governingbodies.iom.int/system/files/en/council/106/C-106-40-Migration-Governance-Framework.pdf
https://governingbodies.iom.int/system/files/en/council/106/C-106-40-Migration-Governance-Framework.pdf
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 CADRE CONCEPTUEL

Pas un classement des pays

N’évalue pas les impactes poli�ques 

Non norma�fs 

Un ensemble d’indicateurs offrant un aperçu 
des leviers poli�ques que les pays peuvent 
u�liser pour renforcer leurs structures de 
gouvernance des migra�ons. 

Un ou�l iden�fiant les bonnes pra�ques 
ainsi que les aspects qui pourraient être 
renforcés.

Un processus consulta�f qui fait avancer la 
discussion la gouvernance des migra�ons en 
clarifiant ce à quoi pourrait ressembler des 
« migra�ons bien gérées » dans le contexte 
de la cible 10.7 des ODD. 

Le MiGOF définit les éléments essen�els pour soutenir les migra�ons planifiées et bien gérées. Il vise à 
présenter, de manière consolidée, cohérente et exhaus�ve, un ensemble de trois principes et trois objec�fs qui, 
s’ils sont respectés et réalisés, garan�raient des migra�ons humaines, ordonnées et bénéfiques aux migrants 
ainsi qu’à la société.

IGM 

Une bonne gouvernance des migrations et les 
politiques connexes devraient viser à l’amélioration 
du bien-être socioéconomique des migrants et de la 
société.

Une bonne gouvernance des migrations est fondée 
sur des mesures efficaces pour faire face aux 
aspects d’une crise relatifs à la mobilité.

Les migrations devraient se dérouler dans des 
conditions sûres, en bon ordre et dans la dignité.

Une bonne gouvernance des migrations suppose 
d’adhérer aux normes internationales et de 
garantir les droits des migrants.

Les politiques de migration et les politiques 
connexes ont intérêt à être formulées sur la base 
d’éléments factuels et selon une approche 
associant l’ensemble du gouvernement.

Une bonne gouvernance des migrations repose 
sur de solides partenariats. 

PRINCIPES
1.

2.

3.

1.

2.

3.

Qui soutien 
la mesure de

À la base de

MiGOF

OBJECTIFS

CE QUE C’EST CE QUE CE N'EST PAS

CIBLE 10.7   
“Faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, sans danger, régulière et 
responsable, notamment par la mise en œuvre de politiques de migration 
planifiées et bien gérées”.

INÉGALITÉS 
RÉDUITES 



PR INCIPALES
CONCLUS IONS
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Les IGM comportent un ensemble d’environ 90 indicateurs regroupés sous les 6 différentes dimensions de 
gouvernance des migrations qui s’appuient sur les catégories du MiGOF.

Les indicateurs de ce domaine examinent les mesures dans 
lesquelles les migrants ont accès à certains services sociaux tels 
que la santé, l’éducation et la sécurité sociale. Il aborde également 
les questions de regroupement familial, d’accès au travail et d’accès 
à la résidence et à la citoyenneté. Les conventions internationales 
signées et ratifiées sont également incluses.

DROITS DES 
MIGRANTS
PAGE 12

APPROCHE ASSOCIANT
L’ENSAMBLE DU 
GOUVERNEMENT
PAGE 14

PARTENARIATS
PAGE 16

BIEN-ÊTRE
SOCIOÉCONOMIQUE
DES MIGRANTS ET DE 
LA SOCIÉTÉ
PAGE 18

MESURES EFFICACES POUR 
FAIRE FACE AUX ASPECTS 
D´UNE CRISE RELATIFS À 
LA MOBILITÉ
PAGE 20

MIGRATION SÛRE,
ORDONNÉE ET
RÉGULIÈRE
PAGE 22

Les indicateurs dans ce domaine évaluent les cadres institutionnels, 
juridiques et réglementaires des pays relatifs aux politiques 
migratoires. Ce domaine examine également l’existence de 
stratégies nationales de migration conformes aux objectifs de 
développement et aux mécanismes développement, ainsi que 
la transparence et la cohérence institutionnelles en matière de 
gestion des migrations.

Cette catégorie est axée sur les efforts déployés par les pays pour 
coopérer sur les questions liées à la migration avec d’autres États 
et avec les acteurs non gouvernementaux concernés, y compris 
les organisations de la société civile et le secteur privé.

Les indicateurs dans ce domaine évaluent les politiques des 
pays en matière de reconnaissance des qualifications éducatives 
et professionnelles des migrants, les dispositions régissant la 
migration des étudiants et l’existence d’accords bilatéraux de 
main d’œuvre entre les pays. Les aspects de l’engagement de la 
diaspora dans le pays d’origine et des envois de fonds des migrants 
relèvent également de ce domaine.

Cette catégorie examine le type et le niveau de préparation des 
pays confrontés aux dimensions de mobilité liées aux crises. Les 
questions portent sur les processus en place pour les nationaux 
et les non-nationaux durant ainsi qu’après les catastrophes, 
notamment si l’assistance humanitaire est disponible pour les 
migrants autant que pour les citoyens.

Ce domaine examine l’approche des pays en matière de gestion 
des migrations concernant le contrôle des frontières et de 
politiques d’application, les critères d’admission des migrants, la 
préparation et résilience en cas de flux migratoires importants et 
inattendus, ainsi que la lutte contre la traite des êtres humains.

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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PRINCIPALES CONCLUSIONS

1.1.  Conventions internationales ratifiées

Tableau 1. Signature et ratification des conventions internationales. 

Nom de la convention Ratifiée

Non

Oui (1961)

Oui (2013)

Oui (2013)

Non

Non

Oui (1991)

Oui (2013)

Oui (1998)

Convention (n° 97) de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) sur les 
travailleurs migrants (révisée), 1949

Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés, 1951 

Convention des Nations Unies relative au statut des apatrides, 1954

Convention des Nations Unies sur la réduction des cas d’apatridie, 1961

Convention (n° 143) de l'OIT sur les travailleurs migrants (dispositions 
complémentaires), 1975

Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant, 1989 

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille (ICRMW), 1990

Convention de l’Union africaine sur la protection et l’assistance aux personnes 
déplacées en Afrique (Convention de Kampala), 2009

Convention de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) régissant les aspects propres 
aux problèmes des réfugiés en Afrique, 1969

1.2.  Gouvernance de la migration : exemples d’aspects bien développés 
La Côte d’Ivoire offre aux migrants un accès à tous les services publics de santé et d’éducation quel que 
soit leur statut juridique. Ainsi, lorsqu’ils résident en Côte d’Ivoire et payent leurs cotisations, les migrants 
tout comme les nationaux sont éligibles au régime général de base de la Couverture Maladie Universelle 
(CMU) instituée par la loi 2014-131 du 24 mars 2014.

En tant que membre de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)5, la Côte 
d’Ivoire honore ses engagements conventionnels dans le domaine de l’emploi ; notamment ceux contenus 
dans les textes de la CEDEAO régissant l’accès sans restriction à une activité économique indépendante 
ou à un travail salarié pour tous les ressortissants de la CEDEAO6. La Côte d’Ivoire a supprimé la carte 
de séjour pour les ressortissants de la CEDEAO en 2007. Les migrants non-CEDEAO ont aussi les mêmes 
droits d’accès à l’emploi. En effet, dans un délai de trois mois à compter de la date de son embauche, le 

5   La CEDEAO comprend 15 pays ouest-africains à savoir : le Bénin, le Burkina Faso, le Cabo Verde, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, 
le Liberia, le Mali, le Niger, le Nigéria, le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo. 

6  Le protocole additionnel de la CEDEAO de 1986 régit l’accès sans restriction à une activité économique indépendante ou à un travail salarié pour les ressortissants 
CEDEAO. 

ADHÉSION AUX NORMES INTERNATIONALES 
ET GARANTIE DES DROITS DES MIGRANTS 
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travailleur non-national doit demander aux services administratifs compétents la délivrance d’une carte 
de travail établie en son nom.

En termes d’accès à l’éducation publique aux niveaux primaire, secondaire et tertiaire, les migrants ont le 
même statut que les citoyens ivoiriens. Cette égalité de traitement est confirmée par la loi n° 2015-635 du 
17 septembre 20157 dont l’une des dispositions fait obligation de scolariser tous les enfants, séjournant sur 
le territoire national, qui atteignent l’âge de six ans. En effet, cette loi vise tous les enfants, sans distinction 
de leur nationalité ou de leur situation administrative par rapport au motif de leur présence en Côte 
d’Ivoire.  Ainsi, les chefs des établissements scolaires sont tenus d’inscrire tous les enfants qui leur sont 
présentés pour être scolarisés.

Selon le Code de la Prévoyance Sociale de 1999, tous les travailleurs de Côte d’Ivoire, quelle que soit 
leur nationalité, bénéficient des prestations de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS). La Côte 
d’Ivoire a conclu des accords sur la portabilité des pensions de retraite avec certains pays comme le Burkina 
Faso et la France. La Côte d’Ivoire envisage d’étendre la portabilité des pensions de retraite à l’ensemble 
des seize (16) pays États membres de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES).

La Côte d’Ivoire offre la possibilité aux migrants d’obtenir la nationalité ivoirienne à travers le mariage, la 
naturalisation, la déclaration8 et l’adoption. La naturalisation peut être accordée à l’étranger justifiant sa 
résidence habituelle en Côte d’Ivoire pendant les cinq années qui précèdent le dépôt de sa demande, deux 
ans pour les étrangers nés en Côte d’Ivoire ou ceux ayant apporté des services exceptionnels (tels leurs 
talents artistiques, scientifiques, entre autres) (Code de la Nationalité, art. 27).  De plus, le regroupement 
familial est possible pour tous les ressortissants étrangers résidant légalement en Côte d’Ivoire. 

La loi n° 2016-1111 du 8/12/2016 remplaçant celle de 2012, permet un renforcement sur le plan juridique 
de la lutte contre la traite des êtres humains en Côte d’Ivoire. À cette loi s’ajoute la loi n 2018-571 du 13 
juin 2018 relative à la lutte contre le trafic illicite des migrants.

1.3.   Aspects qui pourraient être renforcés 
La Couverture Maladie Universelle (CMU), qui vise à garantir l’accès à des soins de santé de qualité à 
l’ensemble de la population résidant en Côte d’Ivoire, est mise en œuvre par la Caisse Nationale d’Assurance 
Maladie (CNAM), créée par décret n°2014-395 du 25 juin 2014. Bénéficiant du régime de base, les migrants 
ne peuvent pas être affiliés au régime d’assistance médicale, régime non contributif de la CMU, financé 
exclusivement par le budget de l’État et donc étroitement lié à la disponibilité des ressources. 

Bien que les immigrés bénéficient d’un accès aux services sociaux presque identique à celui des nationaux, 
il n’en demeure pas moins qu’ils n’ont pas accès au programme gouvernemental de logements sociaux et 
à la Fonction Publique. Il est à noter toutefois que l’accès aux services sociaux est déjà fortement limité 
pour les nationaux.  

Aussi, dans l’enseignement supérieur, les frais d’inscription pour les étrangers sont souvent supérieurs à 
ceux des nationaux selon qu’ils soient ressortissants ou non de la CEDEAO.

7 La loi 2015-635 portant modification de la loi n°95-698 du 07 septembre 1995 relative à l’Enseignement.
8 Loi de 2013 sur l’acquisition de la nationalité par déclaration. 

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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2.1.  Gouvernance de la migration : exemples d’aspects bien développés 
Des éléments de politique migratoire se retrouvent dans la législation sur l’identification des personnes et le 
séjour des étrangers en Côte d’Ivoire (la loi n° 2004-303 de 2004 modifiant la loi n°90-437 du 29 mai 1990 
relative à l’entrée et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire et des textes réglementaires subséquents). Ces 
éléments se trouvent aussi dans différents Codes (du travail, de la nationalité, de la prévoyance sociale, etc.), 
conventions et accords internationaux et régionaux, tels que la Communauté Économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO), l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et le Conseil de l’entente.

Bien que fragmentée, la gestion des questions liées à la migration en Côte d’Ivoire est assurée par des institutions 
spécifiques. D’ailleurs, un cadre de gouvernance de la migration existe et est placée sous l’autorité du Directeur 
de Cabinet du Premier Ministre. Cela dénote d’une volonté politique de la gestion de la question migratoire. 

La question de l’immigration, vue sous l’angle administratif et sécuritaire, relève des compétences du Ministère 
de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation (MATD) et du Ministère de la Sécurité et de la Protection 
Civile (MSPC), tandis que le Ministère de la Promotion de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes (MPJEJ) via 
l’Agence Emploi Jeunes délivre un visa de contrat de travail à l’étranger ayant un emploi en Côte d’Ivoire sur 
présentation obligatoire d’un titre de séjour. Le Ministère des Affaires Étrangères (MAE) a en charge la protection 
des ressortissants ivoiriens à l’étranger, tandis que le Ministère de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de 
l’Extérieur (MIAIE) a, pour sa part, en charge les relations avec la diaspora et l’intégration des migrants. Le 
Ministère en charge de la Solidarité se charge de la lutte contre la traite des êtres humains ; le Ministère de 
l’Emploi est chargé de la lutte contre le travail des enfants avec l’appui du Comité Interministériel de lutte contre 
la Traite, l’Exploitation et le Travail des Enfants. S’agissant du Ministère de la Santé, il est chargé de la surveillance 
épidémiologique aux frontières du Pays.

En outre, il convient de souligner l’existence d’un cadre institutionnel de gestion des questions de population 
depuis 2012 avec la création de l’Office National de la Population (ONP) au sein du Ministère du Plan et du 
Développement. L’ONP est chargé de la mise en œuvre de la Politique Nationale de Population (PNP). La PNP 
2015-2025, prend en compte la politique migratoire. L’objectif 5 de ce document cadre vise à gérer les migrations 
pour en faire une opportunité de développement durable (Objectif spécifique 5.3), disposer et utiliser des 
données fiables de population pour la planification dans une dynamique synergique (Objectif spécifique 5.5). 
L’ONP produit à ce titre des rapports d’études sur cette dynamique de population, comme le profil migratoire de 
la Côte d’Ivoire avec l’appui technique et financier de l’OIM en 2016, l’étude sur la contribution de l’immigration 
à l’économie de la Côte d’Ivoire en collaboration avec l’Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE) en 2018, afin d’éclairer les politiques publiques et d’intégrer les questions de migration 
dans les stratégies nationales de développement. 

La collecte de données statistiques sur la migration est réalisée par l’Institut National de la Statistiques (INS) en 
ce qui concerne les enquêtes (les Enquêtes Niveau de Vie (ENV), les Enquêtes Démographiques et de Santé, et 
les Enquêtes Emploi) et les recensements de population.  Ces données sont notamment désagrégées par sexe, 
âge et niveau d’études, quelle que soit la source. 

En plus des enquêtes ENV, les enquêtes emploi (ENSETE 2013, ENSESI 2016, ERI-ESI 2017) contiennent des 
informations sur les migrations. Les quatre Recensements Généraux de la Population (1975, 1988, 1998 et 2014) 
contiennent également des informations relatives à la mesure de la migration. Enfin, des sources administratives, 
tels que les registres des polices des frontières, les bases de données de l’Office National d’Identification (ONI), 
dénommé Office National de l’Etat Civil et de l’Identification (ONECI) depuis 2019, la Caisse Générale des 

LES POLITIQUES DE MIGRATION ET LES POLITIQUES CONNEXES 
FORMULÉES SUR LA BASE D’ÉLÉMENTS FACTUELS ET SELON UNE 
APPROCHE ASSOCIANT L’ENSEMBLE DU GOUVERNEMENT

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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Retraités et Agents de l’Etat (CGRAE), la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS), la Direction Générale 
des Ivoiriens de l’Extérieur (DGIE-MIAIE) et la Direction d’Aide et d’Assistance aux Réfugiés et Apatrides (DAARA/
MAE) fournissent aussi des informations sur la migration. 

De plus, des instituts de recherches universitaires tels que le Centre Ivoirien de Recherches Économiques et 
Sociales (CIRES), l’Institut de Géographie Tropicale (IGT), l’Institut d’Ethno-Sociologie (IES) et l’École Nationale 
Supérieure de Statistique et d’Économie Appliquée (ENSEA) produisent aussi des études qui fournissent des 
informations sur la migration. 

2.2.  Aspects qui pourraient être renforcés
À l’issue du Conseil des Ministres du jeudi 14 décembre 2017, le gouvernement ivoirien a annoncé une grande 
réforme de son système d’état civil et d’identification de toute personne présente sur son territoire en qualité 
ou non de résident. La mise en œuvre totale et efficace de cette réforme du Registre National des Personnes 
Physiques (RNPP) mis en place en vertu du décret n°2018-du 09 mai 2018 et confiée à l’ex Office National de 
l’Identification (ONI)9, permettrait de centraliser l’ensemble des informations sur l’état civil et la biométrie des 
personnes physiques en vue de renforcer la gestion administrative et sécuritaire du pays, de maximiser l’impact 
des politiques fiscales et sociales et d’améliorer l’efficacité des services publics en termes de délivrance simplifiée 
des titres d’identité aux personnes identifiées. Par exemple, on note une absence d’interopérabilité entre les 
différentes bases de données relatives notamment aux passeports, aux permis de conduire, caisse de pension 
ou à l’éducation Nationale.  La mise en œuvre du RNPP devra être poursuivie et accélérée. 

Par ailleurs, la Côte d’Ivoire, important pays d’immigration, ne dispose pas d’une politique migratoire. La gestion 
de la migration est fragmentée entre six ministères et structures publiques et aucun mécanisme officiel de 
coordination inter-institutions n’est mis en place. 

Il est à noter une opportunité de renforcer la gouvernance de la migration en clarifiant davantage les 
compétences entre les départements ministériels concernés, et en leur sein entre les directions ou services, 
de sorte à éviter les doublons et à réaliser des économies d’échelle notamment entre l’ONI et la Direction 
de la Surveillance du Territoire (DST) concernant la délivrance des visas d’entrée et le contrôle des flux 
migratoires aux différentes frontières. 

La migration est le phénomène démographique le moins fourni en informations statistiques malgré son 
intensité dans le pays. À ce jour, la seule étude dédiée à la migration de dimension nationale reste l’enquête 
sur les migrations et l’urbanisation effectuée dans le cadre du réseau Ouest-africain de 1993. Par ailleurs, les 
informations collectées sur la migration sont insuffisamment exploitées et analysées. 

Aussi, on note une faible voire une absence d’interopérabilité entre les différentes bases de données relatives 
notamment aux passeports, aux permis de conduire, caisse de pension, à l’éducation Nationale, etc., et ce afin de 
garantir davantage la sécurité des documents d’identité ainsi que la production de données statistiques fiables.

9   L’ONI a été remplacé en 2019 par l’Office National de l’État civil et de l’Identification, en abrégé ONECI, créé par le décret n° 2019-458 du 22 mai 2019.
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3.1.  Gouvernance de la migration : exemples d’aspects bien développés 
Les partenariats au niveau étatique font partie intégrante de la gestion de la migration de la Côte d’Ivoire. La 
Côte d’Ivoire est représentée au sein des organes de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) 
et du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). Le pays est partie prenante du Forum 
Mondial sur la Migration et le Développement (FMMD) ainsi que plusieurs processus consultatifs régionaux. 

En tant que pays membre de la CEDEAO qui prône la libre circulation des personnes et des biens, la 
Côte d’Ivoire participe régulièrement à des consultations sur le sujet de la migration et à des processus 
consultatifs régionaux (PCR) menés par la CEDEAO comme le Dialogue sur la Migration pour l’Afrique de 
l’Ouest (ou Migration Dialogue for West Africa, MIDWA). Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a ratifié le Pacte 
Mondial sur les Migrations (PMM) ou Pacte de Marrakech en 2018. 

La Côte d’Ivoire a conclu de nombreuses conventions bilatérales traitant de la libre circulation et de 
l’emploi, comme par exemple la convention signée le 9 mars 1960 avec le Burkina Faso ou encore des 
accords bilatéraux sur la libre circulation des personnes et des biens avec le Cabo Verde, l’Angola, le Gabon, 
Sao Tomé et Principe, le Sénégal, la Guinée et le Mali. Il existe des accords bilatéraux de coopération entre 
la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et le Ghana et entre la Côte d’Ivoire et le Mali pour la 
lutte contre la traite transfrontalière des enfants. Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a signé avec la France des 
accords bilatéraux relatifs à la circulation et au séjour des personnes permettant aux ressortissants des 
États-partie de bénéficier de certaines dispositions plus favorables que celles du droit commun. De plus, la 
Côte d’Ivoire a aussi des facilités de circulation avec les pays du Maghreb, tels que le Maroc ou la Tunisie, 
avec exemption d’obligation de visas pour l’entrée et le séjour n’excédant pas trois mois. Au-delà de trois 
mois, l’étranger est tenu de demander un titre de séjour. 

Le partenariat avec le secteur privé dans l’établissement des passeports est un pas vers l’avant illustré par 
la collaboration du gouvernement de la Côte d’Ivoire avec l’entreprise SNEDAI. Fondé en 2007, ce groupe 
ivoirien œuvre essentiellement dans les technologies de l’information et de la communication et s’occupe 
notamment de la production des passeports en Côte d’Ivoire et du développement du système d’e-visa 
pour la Côte d’Ivoire. 

Par ailleurs, dans le principe de l’élaboration de toutes les politiques publiques, notamment le Plan 
National de Développement (PND 2012-2015) et le Plan National de Développement (PND  2016-2020), 
les Organisations de la Société Civile sont systématiquement consultées.

Le Gouvernement ivoirien a amélioré la prise en compte des préoccupations et du retour des membres de 
la diaspora au pays en instaurant régulièrement des rencontres avec eux, en créant un ministère en 2013 qui 
leur est spécialement dédié avec en son sein une Direction Générale en charge des Ivoiriens de l’Extérieur.

Il faut aussi noter l’attribution annuelle d’un prix d’excellence du meilleur ivoirien de la diaspora avec à la 
clé une récompense de 15 000 euros et la décoration des Ivoiriens de l’extérieur dans l’ordre national. Un 
projet de cartographie de la diaspora ivoirienne pour faciliter l’inscription volontaire en ligne d’Ivoiriens 
de la diaspora, développé avec l’appui de l’OIM en 2018 a vu le jour, ainsi que l’institutionnalisation du 
Forum de la Diaspora qui se tient tous les deux ans, et la facilitation accordée par le Centre de Promotion 
des Investissements en Côte d’Ivoire (CEPICI) aux membres de la Diaspora pour l’ouverture d’entreprises 
ainsi que l’organisation du Diaspora For Growth (DFG), un forum dédié aux entrepreneurs de la diaspora.

UNE BONNE GOUVERNANCE DES MIGRATIONS 
REPOSE SUR DE SOLIDES PARTENARIATS 
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La Côte d’Ivoire envisage de faire de sa diaspora sa 32ème région et à ce titre, à l’initiative de la Direction 
Générale des Ivoiriens de l’Extérieur (DGIE), un atelier interne visant à élaborer un projet de politique de 
gestion des ivoiriens de l’extérieur a été organisé le vendredi 9 novembre 2018. Le projet de politique 
de gestion de la diaspora a été présenté lors de l’édition 2019 du forum de la diaspora ivoirienne, où un 
accord a également été signé entre le ministère de l’Intégration Africaine et à des Ivoiriens de l’Extérieur 
(MIAIE) et le Fonds de Solidarité Africains (FSA) afin de faciliter les investissements de la diaspora.10 

3.2.   Aspects qui pourraient être renforcés
Les différents accords bilatéraux et multilatéraux signés, devraient faire l’objet de revue périodique et 
régulière de sorte à apporter au besoin les ajustements et les amendements nécessaires liés à l’évolution 
des contextes et environnements socio-politiques et économiques des pays.

La Côte d’Ivoire n’a pas de forum spécifique pour le dialogue avec les entités non-gouvernementales sur 
les questions de migration. Au-delà de l’inclusion du secteur privé dans l’établissement du système d’e-visa 
et la production des passeports, il n’y a pas à ce jour une exploitation de ce partenariat pour en tirer des 
informations relatives à la migration. La diaspora ne participe pas activement à l’élaboration et à la mise 
en œuvre de politiques/programmes/projets d’envergure, facilitant son implication dans les actions de 
développement du pays.

10 Pour plus d’information concernant l’édition 2019 du forum de la diaspora ivorienne, veuillez consulter ce lien www.gouv.ci/_grandossier.php?recor-
dID=184. 
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4.1.  Gouvernance de la migration : exemples d’aspects bien développés 
Depuis son accession à l’indépendance, la Côte d’Ivoire a toujours mis en œuvre une politique sociale 
ne faisant aucune distinction entre les nationaux et les non nationaux. En tant que pays membre de la 
CEDEAO, l’entrée des migrants travailleurs de la zone CEDEAO est facilitée grâce au Protocole sur la libre 
circulation des personnes et des biens. De plus, en 2014, la Côte d’Ivoire a participé au programme TMP 
(Talent Mobility Programme ou Programme pour la Mobilité des Talents) de la Banque mondiale qui facilite 
la libre circulation des professionnels, travailleurs qualifiés et des hommes d’affaires entre pays africains. 
Le TMP est mis en œuvre par le Centre Africain pour la Transformation Économique (African Centre for 
Economic Transformation, ACET).

La Direction de l’Observatoire de l’Emploi et des Métiers (DOEM) avec l’appui technique de l’Institut 
National de la Statistique (INS) collecte des données sur le marché du travail désagrégées par sexe, âge et 
statut migratoire. 

De plus, l’étude relative à la contribution économique des immigrés sur le marché du travail en Côte d’Ivoire 
a été réalisée en 2018 dans le cadre d’un projet mis en œuvre par l’OCDE en collaboration avec le Ministère 
du Plan et du Développement à travers l’Office National de la Population (ONP). Ce rapport explore la 
contribution économique de l’immigration à travers trois grandes dimensions : le marché du travail, la 
croissance économique et les finances publiques. Il en ressort que les immigrés en Côte d’Ivoire sont déjà 
relativement bien intégrés sur le marché du travail et l’immigration ne semble pas être associée à une perte 
d’emploi ou une baisse des revenus du travail pour les populations autochtones.

L’État ivoirien dispose d’une commission de reconnaissance des diplômes nationaux et internationaux 
dénommée Commission de Reconnaissance et d’Équivalence des Diplômes Nationaux et Étrangers Post-
BAC. Le pays participe aussi à des systèmes internationaux avec des cadres de qualifications communs, 
particulièrement au développement du Cadre Régional des Certifications (CNCs/CRC) dans les Pays de la 
CEDEAO et de la sous-région.

La Côte d’Ivoire est également membre du CAMES (Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement 
Supérieur) qui a pour missions d’instaurer une coopération académique et scientifique permanente entre 
les 19 États membres et de coordonner les systèmes de l’enseignement supérieur et de la recherche afin 
d’harmoniser les programmes et les niveaux de recrutement dans les différents établissements des pays 
membres.

4.2.   Aspects qui pourraient être renforcés
Des programmes de migration circulaire pourraient être encouragés et développés pour que des ivoiriens 
puissent travailler à l’étranger et vice-versa. Ces canaux de migration légale de travail pourraient être établis 
dans le cadre des processus d’intégration régionale ou d’accords bilatéraux (avec le pays de destination) ou 
tripartites (avec le pays de destination et l’employeur). 

Bien que la Côte d’Ivoire permette aux étudiants internationaux d’accéder à l’enseignement supérieur dans 
les mêmes conditions que les nationaux, les frais de scolarité dans les universités publiques sont plus élevés 
que pour les citoyens ivoiriens. Les visas étudiants n’octroient pas le droit de travailler et après obtention 
du diplôme, les étudiants étrangers doivent faire une demande de visa de contrat de travail.

AMÉLIORATION DU BIEN-ÊTRE SOCIOÉCONOMIQUE 
DES MIGRANTS ET DE LA SOCIÉTÉ́ 
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Il n’y a pas de système de différenciation des visas en fonction des compétences des demandeurs de visas. 
Il n’y a pas non plus de listes de métiers en pénurie de compétences. 

À part quelques études sectorielles, il n’y a pas d’études approfondies et menées de façon régulière sur 
l’impact des migrations sur le marché du travail.
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5.1.  Gouvernance de la migration : exemples d’aspects bien développés 
Le Gouvernement ivoirien a adopté plusieurs documents applicables en temps de crises. Bien que ces 
documents ne mentionnent pas spécifiquement les migrants, en pratique, l’assistance est portée à tous les 
sinistrés indépendamment de leur statut migratoire. Le Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile 
(MSPC) est responsable de l’organisation des secours en cas de catastrophe en temps de paix en déclenchant 
le Plan ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile). L’Office National de Protection Civile (ONPC), 
qui relève de ce Ministère, apporte son soutien en qualité de responsable de la prévention des catastrophes 
au niveau national en collaboration avec la Croix Rouge ivoirienne. De plus, certaines dispositions du plan 
ORSEC prévoient la gestion des déplacements ou mouvements des sinistrés en cas de catastrophe naturelle.
 
Le Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant (MFFE) fait le suivi des cas et l’accompagnement 
des victimes de catastrophe à travers ses structures de base. Le Ministère de la Santé et de l’Hygiène 
Publique (MSHP) à travers le Centre des opérations d’urgence de santé publique (COUSP) assure la gestion 
des situations d’urgence de santé publique quel qu’en soit l’origine notamment les catastrophes sanitaires 
liées aux catastrophes naturelles. La Plateforme « Une seule santé » sous l’autorité du Premier Ministre est 
chargée de renforcer les systèmes de surveillance de la santé environnementale, informer et protéger les 
populations contre les menaces sanitaires.

La Direction d’Aide et d’Assistance aux Réfugiés et Apatridies (DAARA) du Ministère des Affaires Étrangères 
abrite les Commissions Nationales d’Éligibilité et de Recours au statut de réfugié qui sont habilitées à 
statuer sur les demandes individuelles de statut de réfugié. Ces commissions comprennent, outre les 
représentants de la DAARA et du HCR en qualité d’observateurs, ceux du Ministère des Affaires Étrangères, 
de la Justice et des Droits de l’Homme, de la Sécurité, de l’Intérieur et de l’Administration Territoriale. 
Toutefois, en cas d’afflux massif de demandeurs d’asile, la détermination du statut de réfugié se fait selon 
la procédure « prima facie ». Cette approche est une mesure dérogatoire de reconnaissance du statut de 
réfugié sur la base des circonstances objectives et évidentes du pays d’origine. 

La Côte d’Ivoire a mis en place des mesures pour aider ses ressortissants vivant à l’étranger en temps de 
crise. Cela inclut l’assistance consulaire, l’assistance juridique, l’aide au retour en Côte d’Ivoire, ou l’aide à 
la réinsertion (par exemple en fournissant un logement). À ce sujet, le Ministère de l’Intégration Africaine 
et des Ivoiriens de l’Extérieur (MIAIE) avec l’appui de l’OIM, a élaboré en novembre 2017, un plan national 
d’assistance au retour volontaire et à la réintégration des migrants en situation de détresse qui est en cours 
de validation par l’ensemble du Gouvernement. De plus, en 2018, avec l’appui de l’OIM, le MIAIE a développé 
un outil en ligne pour la cartographie des membres de la diaspora ivoirienne. Cet outil est en cours de 
promotion pour faciliter l’inscription volontaire en ligne d’Ivoiriens de la diaspora.

5.2.  Aspects qui pourraient être renforcés
Le décret n°2012-988 du 10 octobre 2012 portant création, attributions, organisation et fonctionnement 
de la Plateforme de Réduction des Risques et de gestion des Catastrophes définit le cadre institutionnel 
intersectoriel d’analyse et de conseil pour la mise en œuvre de toutes les actions de prévention, de 
préparation, d’atténuation et d’intervention en cas de catastrophe. Le décret no 98-505 du 06 septembre 
1998 portant définition des plans de secours en cas d’accident, de sinistre et de catastrophe est mis en 
œuvre par les acteurs de la plateforme. Un cadre juridique existe, cependant sa vulgarisation et son 
opérationnalisation nécessitent la mobilisation de ressources. Les mouvements migratoires causés par la 
dégradation de l’environnement et les effets néfastes du changement climatique ne sont pas non plus traités 

DES MESURES EFFICACES POUR FAIRE FACE AUX 
ASPECTS D’UNE CRISE RELATIFS À LA MOBILITÉ 
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dans ces documents, bien que le pays soit considéré par la Banque mondiale comme « très vulnérable » 
au changement climatique11.  Selon un rapport d’évaluation de 2015, la Côte d’Ivoire ne dispose pas de 
Programme d’Action National d’Adaptation (PANA), mais un Programme National d’Adaptation (PNA) était 
en préparation. 

Le Plan National de Développement 2016-2020 ne contient aucune mesure relative au déplacement (réfugiés, 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays), ni concernant la réintégration des migrants de retour. 
Cependant, il existe une initiative gouvernementale en cours, avec l’appui de l’OIM, afin de disposer d’une 
stratégie nationale pour l’assistance au retour volontaire et la réintégration des migrants. 

11  Il est à noter la problématique des forêts classées occupées illégalement par des travailleurs migrants à laquelle le gouvernement a répondu avec le plan national d’évac-
uation des forêts classées, piloté par la SODEFOR, une société d’exploitation et développement des forêts, et le Ministère des Eaux et Forêts. Plusieurs expulsions des 
populations occupant ou exploitant illicitement les forêts classées ont eu lieu ces dernières années, comme celle de la forêt du Mont Péko en 2016. 
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6.1.  Gouvernance de la migration : exemples d’aspects bien développés 
Des initiatives ont permis l’assistance au retour. Le Ministère de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de 
l’Extérieur (MIAIE) propose des mesures telles l’aide au retour, la mise à disposition d’aide pour trouver un 
logement et autres démarches de réinsertion économique dans le pays. De 2016 à 2019, le MIAIE, le MATD, 
le MSPC et le MAE avec l’appui des partenaires dont l’OIM, ont permis le retour au pays de plus de 5 000 
ivoiriens résidant en Libye, au Gabon et en Angola.

La Côte d’Ivoire dispose d’une loi contre la traite des personnes, la loi n° 2016-1111 de 2016 remplaçant 
celle de 2012 et permettant un renforcement de la lutte sur le plan juridique contre la traite des êtres 
humains en Côte d’Ivoire.  À cette loi s’ajoute la loi n 2018-571 du 13 juin 2018 relative à la lutte contre le 
trafic illicite des migrants. Le Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP) est chargé 
de la mise en œuvre de cette loi en synergie avec la stratégie nationale et le plan national de lutte contre 
la traite des personnes (2016-2020) pour lesquelles le gouvernement a annoncé plus de 8 milliards FCFA. 
De plus, la Côte d’Ivoire a conclu des accords de coopération formels avec d’autres pays pour prévenir et 
contrer la contrebande. Par exemple, en 2013, le pays a conclu un accord avec le Burkina Faso pour contrer 
la traite des enfants et le trafic d’êtres humains.
 
Grâce au système de e-Visa opéré par la compagnie privée SNEDAI, il est possible de faire sa demande 
de visa biométrique pour la Côte d’Ivoire en ligne via le site SNEDAI et d’en obtenir la réponse sur son 
ordinateur. Le pré-enrôlement se fait en ligne puis, à son arrivée à l’aéroport à l’espace « Visa aéroport », 
le demandeur y effectue son enrôlement biométrique et le visa est imprimé et délivré immédiatement. Le 
système fonctionne très bien pour le visa tourisme et loisirs (en fonction du motif pour lequel il est sollicité) 
ou visa court séjour (en fonction de la durée du séjour). 

6.2.   Aspects qui pourraient être renforcés
Le pays ne dispose pas d’une politique coordonnée d’aide au retour dans leur pays d’origine des immigrés 
en Côte d’Ivoire, ni de réintégration des ivoiriens partis à l’étranger. Cependant, il existe un projet de 
politique de gestion des ivoiriens établis à l’extérieur.

La surveillance et le contrôle des visas et des frontières ne sont pas entièrement informatisés et sont 
segmentés entre plusieurs entités. Les différents points d’entrée du pays sont gérés par la Direction de la 
Surveillance du Territoire (DST) à travers les postes frontières et les commissariats spéciaux. Cependant, 
il existe des besoins en ressources humaines, logistiques, renforcement de capacités techniques ainsi que 
la couverture de la totalité des frontières par la construction d’autres postes. De plus, la formation de la 
police en matière de migration n’est pas systématisée et elle se fait essentiellement à travers l’assistance 
des partenaires techniques et financiers (en 2018, l’OIM a formé plus de 150 membres de forces de défense 
et de sécurité). 

C’est le Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation (MATD) via l’ONECI qui surveille 
les dépassements de visas à travers l’examen des dossiers de demande de carte de séjour, mais la loi n’est 
pas appliquée de manière stricte et la Côte d’Ivoire a beaucoup de migrants en situation irrégulière. En 
effet, le contrôle des dépassements de visa se fait par des contrôles de routine de la Police Nationale.

Enfin, il faut encourager la mise en place d’une politique spécifique pour les migrants en transit vers une 
destination internationale bien que la Côte d’Ivoire soit un pays de départ, de transit, et de destination. 

S’ASSURER QUE LES MIGRATIONS SE DÉROULENT 
DANS DES CONDITIONS SÛRES, ORDONNÉES ET RÉGULIÈRE 
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Il est à noter que malgré l’adoption d’un cadre réglementaire adapté, les actions concrètes en vue de la 
lutte contre la traite restent minimes et segmentées. Le CNLTP n’est pas entièrement opérationnel. De 
plus, il n’existe ni publications et ni statistiques régulières sur le sujet, mais uniquement des conférences ou 
publications ad hoc. 
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MiGOF: Cadre de gouvernace des migrations12

Dans le but de définir le concept de « politiques migratoires bien gérées », l’Organisation internationale pour 
les migrations (OIM) a mis au point un Cadre de gouvernance des migrations (MiGOF), accueilli favorablement 
par le Conseil de l’OIM en novembre 2015. Aux fins de ce Cadre de gouvernance des migrations, l’OIM définit 
la gouvernance comme « les traditions et institutions qui régissent l’autorité en matière de migration, de 
mobilité et de nationalité est exercée dans un pays, y compris la capacité du gouvernement à formuler et 
mettre en œuvre efficacement des politiques judicieuses dans ces domaines ».

Le Cadre définit les éléments essentiels d’une « bonne gouvernance des migrations » - 3 principes et 3 
objectifs qui, s’ils sont respectés et garantis, garantiraient des migrations humaines, sûre et ordonnées et 
qui soient bénéfiques aux migrants et ainsi qu’à la société13. Selon l’OIM, un système de migration favorise 
une migration et mobilité qui soit humaine et ordonnée, et bénéficie aux migrants et ainsi qu’à la société :

Quand-il :
(i)   Adhère aux normes internationales et garantie les droits des migrants ;
(ii)  Formule des politiques de migration et politiques connexes sur la base d’éléments factuels et 

selon une approche associant l’ensemble du gouvernement ;
(iii) Repose sur de solides partenariats pour traiter les questions de migrations et thèmes connexes.

Quand-il recherche à :
(i)   Améliorer le bien-être socioéconomique des migrants et de la société ;  
(ii)  Adresser efficacement les aspects d’une crise relatifs à la mobilité ;
(iii)  S’assurer que les migrations se déroulent dans des conditions sûres, ordonnées et dans la dignité.

Le MiGOF ne crée PAS de nouvelles directives ou normes. Durant l’élaboration de ce Cadre, l’OIM 
s’est appuyée sur son expertise et son travail analytique, ainsi que sur des engagements existants, des 
déclarations et affirmations non contraignantes. Il ne traite PAS de la gouvernance globale des migrations, 
qui constitue l’architecture internationale permettant d’adresser les défis liés à la migration et à la mobilité 
humaine. Au lieu de cela, l’accent est mis sur la gouvernance et la gestion des migrations du point de vue 
de l’État en tant qu’acteur principal. Il ne propose PAS un modèle pour tous les États. Le Cadre présente 
une « voie idéale » pour la gouvernance des migrations, à laquelle les États peuvent aspirer.

Le MiGOF repose sur le principe selon lequel, en tant qu’acteur principal concernant les domaines 
de la migration, la mobilité et la nationalité, l’État conserve le droit souverain de déterminer qui 
entre et séjourne sur son territoire et sous quelles conditions, dans le cadre du droit international. 
D’autres acteurs - citoyens, migrants, organisations internationales, secteur privé, syndicats, 
organisations non gouvernementales, organisations communautaires, organisations religieuses 
et universitaires - contribuent à la gouvernance des migrations par leurs interactions avec les 
États et entre eux.

12  Conseil de l’OIM Council, Cadre de gouvernance des migrations, 106ème session, C/106/40 (4 Novembre 2015). Disponible sur https://governingbodies.iom.int/
fr/106eme-session-du-conseil.

13  Brochure du Cadre des governances des migrations (2016). Disponible sur https://publications.iom.int/books/carde-de-gouvernance-des-migrations.
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Le processus des IGM
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La première étape du processus consiste 
à expliquer ce que les IGM impliquent aux 
représentants clés du gouvernement, afin 
de garantir une entière compréhension du 
projet et d’assurer un engagement complet.

La deuxième étape du processus consiste 
à démarrer la collecte et l’analyse 
des données, sur la base d’environ 90 
indicateurs basés sur les 6 dimensions du 
MiGOF. Un profil de gouvernance de la 
migration basé sur l’analyse des résultats 
est ensuite rédigé et partagé avec les 
interlocuteurs gouvernementaux.

La troisième étape du processus 
consiste à organiser une consultation 
interministérielle au cours de laquelle 
tous les ministères concernés et les 
autres parties prenantes discutent des 
bonnes pratiques et des aspects qui 
pourraient être renforcés identifiés dans 
l’ébauche du profil de gouvernance de la 
migration, ainsi que les priorités pour la 
marche à suivre. C’est aussi l’occasion de 
commenter et de faire des suggestions 
sur l’ébauche du profil.

Une fois que les profils de gouvernance 
de la migration sont finalisés et validés par 
les interlocuteurs gouvernementaux, ils 
sont publiés sur le Portail sur les données 
migratoires14 et téléchargés sur la librairie 
en ligne de l’OIM15. 

14  Les profiles sont disponibles au https://migrationdataportal.org/overviews/mgi#0.
15   Veuillez consulter https://publications.iom.int/fr. 
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